
            

 

                                                                                                                                                                                                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

Pour diffusion, Juillet-Août 2024  

  Juillet et août sont pour les salariés la période d’un repos bien mérité !  

La CFDT vous souhaite à toutes et tous d’excellentes vacances, passées ou à venir ! 

Pour autant, comme à son habitude, la CFDT tenait à vous faire un retour sur la commission de suivi de l’accord GEPP et sur le 

suivi de l’épargne salariale. 
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En comparaison avec la 

précédente GEPP, la 

part des dépenses liées 

à la mobilité est en 

augmentation. Elle est 

passée de 10% à 24%, 

notamment en raison 

du congé mobilité.  

 

 

La direction a convoqué les organisations 

syndicales du groupe Sanef le 12 juin 2024 pour 

la commission de suivi de l’accord GEPP. 

Pour rappel, cet accord GEPP a été conclu pour 

une durée de 3 ans à compter du 1er mai 2023. 

Il prendra fin le 30 avril 2026. Il a été 

présenté un bilan cumulé du 1er mai 2023 au 31 

mai 2024. 

Dans cet accord,   catégories d’emploi ont été 

identifiées : 

✓ Emplois stables  

✓ Emplois en transition à moyen ou long 

terme (à plus de 3 ans) 

✓ Emplois en transition à court terme (à 

moins de 3 ans) 
 

Commission de suivi GEPP 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

            

                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Commission de suivi GEPP (suite) 

Informations complémentaires   

Répartition des 

embauches depuis 2022 

✓ 45% de recrutements 

externes en CDI 

✓ 55% de mobilités 

internes 
 

Volume des 

embauches 

✓ 2022/2023 : 204 

✓ 2023/2024 : 364 

Vis ma vie mobilité 

✓ Dispositif permettant au collaborateur de découvrir un 

métier envisagé dans le cadre d’un projet de mobilité 

✓ 5 jours maximum  

✓ 6 Vis ma vie mobilité ont été réalisés 

N’h sitez pas à contacte  la CFDT pou  de plus a ples  enseigne ents ! 

https://cfdt-groupesanef.fr/ 

 

Augmentation du volume 

des candidatures 

externes 

✓ En 2022 : 6455 

✓ En 2023 : 11 523 

https://cfdt-groupesanef.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

    

 

        

Fonds  monétaires
   

Fonds  obl iga ons
   

Fonds  pro lés
   

Fonds  c ons
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Suivi épargne salariale 
La direction a convoqué les organisations syndicales du groupe Sanef le 20 juin 2024 pour la commission de 

suivi de l’épargne salariale PEG, PERCOL et PEROB. 
 

 ur l’année     , on observe des résultats 

assez bons pour l’ensemble des marchés 

financiers. Les actions ont progressé de 

plus de 15% sur la zone Europe et presque 

20% au niveau mondial. Cela contraste 

avec l’année      qui avait connu des 

difficultés notamment en raison de 

l’inflation et de la guerre en Ukraine. Les 

obligations qui sont des titres 

représentant un niveau de dettes d’Etat 

ou d’entreprises ont également bien 

performé en 2023. Les fonds monétaires 

qui sont des titres représentatifs de dette 

émis sur de courtes périodes ont un 

niveau de rendement plus faible, mais 

également un niveau de risque moins 

élevé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur ce premier semestre 2023, les actions 

remontent. Les fonds obligataires mettent plus de 

temps à réagir. Avec la hausse des taux d’intérêt, 

la performance du fonds monétaire qui est 

plébiscité par 42 % des salariés, était légèrement 

négative sur les dernières années, il va revenir à 

un niveau d’à peu près   . 

Le cabinet de conseil a rappelé que la durée de 

placement recommandée ainsi que le niveau de 

risque (de 1 à 7) doivent guider les salariés pour 

effectuer leurs placements et leurs arbitrages. 

Quelques chiffres et informations concernant l’épargne des salariés du Groupe Sanef 

       € : montant moyen 

investi en 2024 pour la 

participation 
   8 € : montant moyen 

investi en 2024 pour 

l’intéressement 
 

 6   6€ est la moyenne 

de l’épargne par salarié au 

30/04/24 

44 fois par an en 

moyenne un salarié se 

connecte sur l’application 

Natixis 

30 % se les font payer 

-33% d’avoirs disponibles 

-67% d’avoirs bloqués 

 

N’h sitez pas à contacte  la CFDT pou  de plus a ples  enseigne ents ! 

https://cfdt-groupesanef.fr/ 

 

Alimentation du PEG en 2024 

- Participation : 79,36 % 

- Intéressement : 14,53 % 

- Abondement : 6,11%  

https://cfdt-groupesanef.fr/


   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de cette commission, il a été rappelé l’importance de respecter les durées de placement préconisées sur les 

différents fonds pour que les placements soient les plus rentables possible. 

Pour aider le salarié dans l’arbitrage, Natixis a mis à disposition un outil nommé « Profil investisseurs ». Après 

avoir répondu à quelques questions, un profil est présenté (Prudent, Equilibré, Dynamique, Offensif). Le 

salarié peut également utiliser le robo advisor. Celui-ci va analyser les placements et faire des suggestions 

d’arbitrage sur les fonds les plus adaptés. Le salarié aura le choix de valider ou pas. 
 

Informations concernant les fonds proposés par Natixis 

Suivi épargne salariale (suite) 

 Gardons le contact ! 


